
Département de l'AlN
Arrondissement de NANTUA
Canton de PONT D'AlN

COMMUNE de CHALIES la MONTAGNE

EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2026

lAffaire débattue N" 20261 t3l

L'An deux mil vingt-quatre, le vingt du mois d'avril, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-la-
Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 10

avril2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice: L1

Nombre de présents : 10

Nombre de votants : 10

Présent(els : Yves PERRET ; Alexandre BARBARET; Pierrette JAILLET; Elisabeth TROCCON-FETAS; Annie
LONGÈRE ; Anthony CHAMPELEY; GuiIIaume GEOFFRAY; Isaline MATRAY-MARION ; Valentin SCHIARI ;

Jérémy GROSBOT.

Absents excusés : Carole PEY-RAVIER;

Absents:

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Madame Elisabeth TROCCON, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Objet: Affectation du résultat 2025 - budget annexe (( Eau et Assainissement ))

Monsieur le Maire rappelle que les résultats du budget annexe eau et assainissement (M49) pour l'exercice
2025 ont été constatés lors de l'approbation du compte administratif. ll propose d'affecter la totalité des

excédents à l'état d'excédent reporté sur le budget principal, en vue de leur transfert à la CCRAPC dans le

cadre du transfert de la compétence assainissement collectif.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;
Vu le compte administratif 2025 du budget annexe eau et assainissement (M49) approuvé à la délibération
D2026_LL ;

Vu le transfert de la compétence assainissement collectif à la CCRAPC à compter du 1er ianvier 2026 ;

DÉCIDE d'affecter la totalité des résultats 2025 du budget annexe eau et assainissement (M49) à

l'état d'excédent reporté sur le budget principal (M57), selon la répartition suivante:

o Excédent de fonctionnement reporté : 81 704,67 €

o Excédent d'investissement reporté : 126 655,42 €

DIT QUE ces sommes seront inscrites sur le budget primitif 2026 du budget principal et

transférées à la CCRAPC dans le cadre du transfert de la compétence eau et assainissement

collectif comme suit :

o Compte 65888 pour le budget eau en fonctionnement d'un total de 40 852,34 €

o Compte 55888 pour le budget assainissement collectif en fonctionnement d'un total de

40 852,34 €
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à bulletin secret, à l'unanimité,



Ainsi fait à Cha lles-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

c Compte 1068 pour le budget eau en investissement d'un total de63127,7L€
! Compte 1068 pour le budget assâinissement collectif en investissement d'un total de

63 327,71€

Le Maire,
YVes PERRET
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